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I. CONTEXTE 

  I.1 Contexte général   

Le marché de la dette souveraine de l’Union a connu une croissance significative au cours de 

la dernière décennie. Il représente désormais une source essentielle de financement pour les 

économies de la Zone. Cette évolution a été soutenue par des mesures visant à renforcer son 

efficacité, notamment par l’amélioration de la qualité des informations disponibles et 

l’adoption de règles de bonnes pratiques. Ces initiatives permettent aux acteurs du marché 

de prendre des décisions plus éclairées, favorisant ainsi le développement du marché 

régional.  

Dans un tel contexte, UMOA-Titres (UT) initie depuis 2018, un processus de notation financière 

des États membres de l’UMOA, permettant à chacun des huit (8) États de disposer d’une note 

sur une échelle régionale. Les derniers contrats signés pour les notations des États étant 

arrivés à échéance, UT souhaite mettre de nouveau en concurrence les trois (03) agences 

spécialisées agréées par AMF-UMOA pour accompagner les États membres de l’UMOA dans 

leur processus de notation financière sur une échelle régionale. 

II. OBJECTIFS DE LA MISSION, PRESTATIONS ET LIVRABLES ATTENDUS 

II.1. Objectifs de la mission 

Le présent processus de notation financière consiste à poursuivre l’activité de notation 

financière des États de l’UMOA. À ce titre, la mission vise un objectif général et un objectif 

spécifique.  

• L’objectif général est de contribuer au développement du marché régional des titres 

publics par l’amélioration de l’information sur la qualité de crédit des émetteurs 

souverains ; 

• L’objectif spécifique vise à procéder à la notation financière des États de l’UMOA sur 

une échelle régionale et d’en assurer la surveillance. 
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II.2.  Prestations attendues 

Il est attendu de l’agence de notation les prestations suivantes dans le cadre de cette mission 

de notation financière : 

1. Animer une rencontre de formation des points focaux chargés de la coordination et le 

suivi du processus de notation au niveau national, sur les notions, concepts, 

significations et procédures de la notation financière ; 

2. Établir, en collaboration avec les points focaux, la liste des parties prenantes 

(personnes ressources) au processus de la notation ; 

3. Établir un chronogramme des rencontres avec les personnes ressources. Ce 

chronogramme sera transmis aux points focaux et à UT ; 

4. Organiser la séance de lancement du processus de notation avec les Autorités du ou 

des pays membres notés et UT ; 

5. Procéder à la notation collaborative du ou des pays membres notés ; 

6. Organiser une séance de restitution du rapport de notation aux pays membres notés; 

7. Participer le cas échéant, à une séance publique de restitution et/ou de vulgarisation 

de la note de crédit de l’État aux acteurs du marché, notamment les Spécialistes en 

Valeurs du Trésor (SVT) et aux autres intervenants du marché des titres publics.  

8. Proposer la stratégie de diffusion et de vulgarisation de la note de crédit et 

d’information aux acteurs du marché, en sus des publications dans les revues et 

magazines spécialisés ; 

9. Assurer une surveillance régulière de la note et informer le marché en explicitant les 

raisons et indiquant clairement le cadre de surveillance des notes.  

Pour une meilleure coordination du processus, UT assurera le lien entre le point focal et 

l'agence. Dans ce cadre, UT doit être informée de la planification des missions sur le terrain 

ainsi que de l’état d’avancement des missions. 
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III. PROFIL DE L’AGENCE DE NOTATION  

Le prestataire doit, à la date de la soumission, remplir au minimum les deux conditions 

suivantes : 

1. disposer d’une accréditation valide de l’Autorité des Marchés Financiers de l’UMOA 

(AMF-UMOA) ; 

2. disposer d’une méthodologie de notation sur une échelle régionale ; 

En outre, il veille à affecter une expertise qualifiée et suffisante pour la conduite du 

processus de notation dans chaque État concerné, faisant preuve de professionnalisme, 

d’intégrité et de confidentialité. 

IV. LIEU ET DURÉE 

Les prestations seront exécutées dans le pays concerné et dans les locaux de l’Agence de 

notation. La durée du processus de notation d'un pays sera proposée par l’agence sur la base 

de sa méthodologie standard de notation souveraine. 

V. NATURE DES LIVRABLES (RAPPORTS ET AUTRES DOCUMENTS) ET 

CONFIDENTIALITÉ 

V.1. NATURE DES LIVRABLES (RAPPORTS ET AUTRES DOCUMENTS) 

Les rapports finaux devront être rédigés en français et traduit en anglais. 

Les notes ainsi que les rapports intermédiaires et finaux y afférents devront également être 

transmis à UT, en même temps qu'aux Autorités nationales concernées.  

La structure du rapport sera conforme à la méthodologie standard de l’agence de notation en 

ce qui concerne les notations souveraines. Le rapport devra, dans tous les cas, contenir des 

explications et commentaires généraux, détaillés, pertinents et clairs des niveaux des critères 

et sous-critères des notes attribuées. 
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L’agence devra soumettre simultanément à la fin de sa mission un rapport en six (6) 

exemplaires dans chacune des langues (français et anglais), à raison de quatre (4) exemplaires 

aux Autorités nationales et deux (2) exemplaires pour UT.  

V.2. CONFIDENTIALITE 

Au regard de la sensibilité du processus de la notation financière sur une échelle régionale 

pour les États, il est requis une confidentialité totale et le respect de l’obligation de réserve 

dans la conduite du processus.  

VI. MODALITES DE PRESENTATION DE LA PROPOSITION 

VI.1 Présentation de la proposition 

La proposition sera présentée en deux (02) versions comprenant : 

- la proposition technique ainsi que la présentation du soumissionnaire en version 

électronique contenue dans une clé USB sous pli fermé et scellé ; 

- et l’offre financière en version papier en un (1) exemplaire, sous pli fermé et scellé. 

Les propositions techniques et financières seront placées dans des enveloppes différentes  

portant chacune le titre correspondant. 

Une enveloppe comportant les deux (02) offres portera les mentions suivantes : 

Au coin supérieur gauche : 

SÉLECTION D'UNE AGENCE DE NOTATION FINANCIÈRE. 

« A N'OUVRIR QU'EN COMMISSION » 

Au centre : 

MADAME LE DIRECTEUR DE UMOA-Titres 

 BUREAU 520 – 5ème ÉTAGE 

 BCEAO, Agence Principale de Dakar 

Boulevard Mamadou DIA 

BP : 4709 DAKAR - RP - SENEGAL 
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NB : l’enveloppe comportant les deux (02) offres (technique et financière) ne doit avoir 

aucune mention permettant d’identifier le soumissionnaire tel que le cachet, le logo, la 

signature ou le symbole du soumissionnaire. 

VI. 2 Proposition technique 

L’agence de notation devra fournir les informations ci-après : 

• une lettre de soumission de la proposition technique conformément au modèle 

obligatoire en annexe 1 ;  

• une note décrivant l’apport de la notation financière pour l’émetteur ainsi que 

la présentation des enjeux liés à cette notation ;  

• une note claire et précise faisant état d’une bonne compréhension des termes 

de référence et présentant la méthodologie à utiliser pour la réalisation de la 

mission ; en détaillant notamment les critères de notation utilisés ; 

• la proposition d’organisation qui serait mise en œuvre avec un chronogramme 

d’exécution de la mission et la description des moyens prévus pour réaliser 

chacune des prestations ; 

• une liste des missions similaires réalisées appuyées de leurs attestations de 

bonne exécution ; 

• les curriculum vitae des personnes qui interviendront dans la mission 

(diplômes, expériences professionnelles, fonctions occupées au sein de la 

structure, ancienneté et éventuelles distinctions reçues). Ces références seront 

constituées par une description détaillée des interventions similaires, ainsi que 

du nom des clients qui en ont bénéficiées ; 

• la ventilation des tâches entre les acteurs clés notamment en termes 

d'homme/jour ; 

• les qualifications et expériences « intuitu personae » des experts dédiés à la 

mission (préciser la composition de l'équipe en indiquant le poste affecté à 

chacun d'eux, à savoir le Chef de mission et les autres experts dont le nombre 

doit être fixé. Par ailleurs, pour chaque membre de l'équipe, fournir les 

qualifications et expériences) ; 

• tout document complémentaire jugé utile qui pourrait être ajouté à l'offre. 
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VI.3 Proposition financière 

L’offre financière devra présenter de manière distincte : 

• la lettre de soumission de la proposition financière conformément au modèle 

obligatoire en annexe 2 ; 

• les honoraires ; 

• les frais de déplacement ; 

• les frais de logistique si nécessaire (secrétariat, télécommunication, etc.). 

Toute prestation proposée par le soumissionnaire dans sa proposition et pour laquelle aucun 

prix n’est fourni, sera considérée comme incluse dans la proposition principale et ne donnera 

lieu à aucune facturation supplémentaire. Le montant de l'offre du soumissionnaire doit 

correspondre à 100% des livrables requis pour ce marché. 

La proposition financière doit être séparée de l'offre technique comme indiqué plus haut 

et être exprimée en francs CFA hors taxes. Elle devra inclure tous les frais nécessaires à la 

bonne conduite de la mission. La langue de travail pour cet appel d'offres est le français. Toute 

offre formulée dans une langue autre que le français ne sera pas recevable. Les prix seront 

fermes et non révisables. En cas de contradiction entre les montants en lettres et les montants 

en chiffres, les premiers feront foi. En cas de conflit entre le montant inscrit sur la lettre de 

soumission de la proposition financière et celui des devis assujettis, le montant de la lettre de 

soumission fera foi. 

VII. ÉVALUATION DES OFFRES 

UMOA-Titres se réserve le droit d'accepter ou de rejeter toute offre, et d'annuler l'appel 

d'offres en rejetant toutes les offres, à tout moment, avant l'attribution du marché. 

Préalablement à l'évaluation des soumissions, le commanditaire se réserve le droit de 

procéder à la vérification de conformité des soumissionnaires vis-à-vis de l’administration 

fiscale et de la sécurité sociale ainsi qu’à la législation relative à la lutte contre le blanchiment 

de capitaux et au financement du terrorisme en vigueur dans l'Union Monétaire Ouest 

Africaine.  
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L’évaluation des offres sera conduite en trois (3) phases : 

• Analyse des propositions techniques ; 

• Analyse des propositions financières ; 

• Notation combinée des deux propositions (technique et financières). 

Dans un premier temps, seules les propositions techniques seront ouvertes et examinées au 

regard des exigences définies dans les termes de référence. Ensuite, les propositions 

financières des soumissionnaires dont les offres techniques ont atteint le score minimum de 

70 points sur 100 seront ouvertes et analysées. Enfin, une synthèse des notes techniques et 

financières sera faite pour retenir le soumissionnaire le mieux disant. 

VII.1 Analyse des propositions techniques 

L’évaluation technique sera notée sur un total de 100 points suivants les critères ci-après : 

1. La capacité organisationnelle et l'expérience du prestataire pour la mission (45 points) : 

• la présentation de l'offre ; 

• le nombre d'années d'expérience et les références pertinentes ; 

• le nombre de dossiers similaires traités (Souverains, Collectivités territoriales, autres 

démembrements de l’État, etc.) appuyés de leurs attestations de bonne exécution. 

2. L'approche méthodologique et le plan de travail (25 points) : 

• les dispositions envisagées pour la réalisation de la mission ; 

• la compréhension de la mission, de la problématique et des objectifs visés ; 

• le chronogramme d’intervention. 

3. Les qualifications et compétences des intervenants (30 points) : 

• la référence du ou des intervenants : qualifications, diplômes ou expériences 

professionnelles, fonctions et statuts au sein de la structure (employé à temps plein, 

contractuel ou consultant) ; 

• la composition et la cohérence de l'équipe dédiée à l’exécution de la mission ; 

• la ventilation des tâches. 
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VII.2 Analyse des propositions financières 

Préalablement à l’analyse des offres financières, il sera procédé aux ajustements des prix en 

cas d'erreurs arithmétiques. De même, s’il y a une contradiction entre les prix indiqués en 

lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi. 

Les propositions financières seront notées sur un total de 100 points. Après la vérification de 

la régularité, les coûts ajustés le cas échéant, feront l'objet de notation. L'offre la moins disante 

obtiendra la note maximale de 100 points. Les autres propositions qualifiées auront une note 

financière (NF) calculée sur la base de la formule suivante : 

NF = (PO/P) x 100 

Avec : PO = Prix de l'offre la moins disante retenue 

                                   P = Prix proposé par le soumissionnaire 

VII.3 Notation totale 

La note totale de chaque offre de services retenue sera calculée pour chaque soumissionnaire 

qualifié, en additionnant : 

• 80% des points obtenus pour l’évaluation combinée de la proposition 

technique et de la présentation aux membres du Conseil d’orientation et 

• 20% des points obtenus pour la proposition financière. 

Les soumissionnaires seront ensuite classés selon la note obtenue par ordre croissant. Quatre 

(4) pays seront notés par le premier soumissionnaire, trois (3) pays par le second et un (1) pays 

pour le soumissionnaire classé 3ème. Dans l’hypothèse où seulement deux (2) agences sont 

retenues, les pays seront repartis à hauteur de quatre (4) par agence. Les pays à noter par le 

soumissionnaire sont désignés par UMOA-Titres. 



 

 

 

 

VIII. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

VIII.1 Date et lieu de dépôt des offres 

Les offres devront parvenir au Siège de UMOA-Titres le 18 janvier 2026 à 16H (heure de 

Dakar) au plus tard, délai de rigueur, à l'adresse ci-après : 

UMOA-Titres 

BUREAU 520 – 5ème ETAGE  

BCEAO, Agence Principale de Dakar 

Boulevard Général De Gaulle 

BP 4709 DAKAR – SENEGAL 

Les offres transmises par la poste, DHL ou Chronopost, etc, dans les délais requis, 

seront acceptées, l'heure de livraison faisant foi. Toutefois, aucune offre soumise par 

messagerie électronique ne sera acceptée. 

VIII.2 Notification du résultat de l'analyse de l'offre 

Les soumissionnaires retenus seront informés de la répartition des États qui leurs sont 

attribués avant l'expiration de la période de validité des offres. UT engagera des négociations 

avec les soumissionnaires retenus, en vue de parvenir à un accord sur tous les points et signer, 

le cas échéant, le contrat y afférent. 

Les termes de la collaboration avec les soumissionnaires retenus seront régis par un contrat 

de prestation de services. 

En cas d'échec des négociations avec l’un des soumissionnaires pressentis, UT se réserve le 

droit d’affecter les États qu’il devait noter aux autres soumissionnaires. Après l'attribution du 

marché, les soumissionnaires seront informés par écrit au soin du commanditaire. Ces 

derniers pourraient, dans ce cas, formuler un recours adressé à Monsieur le Directeur de 

UMOA-Titres, dans un délai de cinq (05) jours ouvrés à compter de la date de notification des 

résultats. Passé ce délai, les soumissionnaires sont considérés comme forclos. UT répondra  
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aux requêtes pertinentes des soumissionnaires dans un délai de dix (10) jours à compter de 

sa saisine. Passé ce délai, si UT ne répond pas, le recours est considéré comme rejeté. 

IX. Informations complémentaires 

Des missions de recueil d’informations et d’entretiens avec les personnes ressources seront 

organisées dans les pays concernés, suivant la procédure de l’agence. 

Pour une meilleure coordination du processus, UT assurera le lien entre le point focal et 

l'agence de notation. Dans ce cadre, UT doit être informé de la planification des missions sur 

le terrain ainsi que de l’état d’avancement des missions.  

Il n'est pas exigé de garantie de soumission. Cependant, des pièces administratives et 

financières complémentaires attestant de la régularité et des performances techniques et 

financières pourraient être exigées aux soumissionnaires attributaires avant la signature du 

contrat de marché. 

Toute demande d'informations complémentaires devra être adressée à : 

UMOA-Titres 

BCEAO, Agence Principale de Dakar 

Boulevard Général De Gaulle 

BP : 4709 DAKAR- SENEGAL 

Courriel : administration@umoatitres.org 

 

Les demandes d'informations complémentaires devront parvenir à UT, dix (10) jours au moins 

avant la date limite de remise des offres, sous peine de rejet. UT se réserve le droit de ne pas 

donner suite à une demande d'informations complémentaires parvenue hors délai. 

mailto:administration@umoatitres.org


 

 

 

 

ANNEXE 1 : Formulaire de soumission de la proposition technique 

(indiquer le lieu et la date) 

 

A l'attention de : 

MONSIEUR LE DIRECTEUR DE UMOA-TITRES 

Adresse complète 

Objet : Sélection d’une Agence de notation financière 

 

Nous, soussignés.......................................................soumettons par la présente, une proposition 

technique pour la Sélection d’une Agence de notation financière. 

Nous déclarons par la présente que toutes les informations et affirmations faites dans cette 

offre sont authentiques et acceptons que toute déclaration fallacieuse ou simplement 

erronée, puisse conduire à notre disqualification. 

Notre proposition engage notre responsabilité et, sous réserve des modifications résultant 

d'éventuelles négociations du marché, nous nous engageons, si elle est retenue, à commencer 

la prestation, au plus tard à la date convenue lors des négociations. 

 

Signataire mandaté 

 

Nom et titre du signataire 



 

 

 

 

ANNEXE 2 : Formulaire de soumission de la proposition financière 

(indiquer le lieu et la date) 

 

A l'attention de : 

 

MONSIEUR LE DIRECTEUR DE UMOA-TITRES 

Adresse complète 

Objet : Sélection d’une Agence de notation financière 

 

Nous, soussignés.......................................................soumettons par la présente, une offre de 

prix pour la Sélection d’une Agence de notation financière pour un montant de …...............FCFA 

HT/HD. 

Nous déclarons par la présente que toutes les informations et affirmations faites dans cette 

offre sont authentiques et acceptons que toute déclaration fallacieuse ou simplement 

erronée, puisse conduire à notre disqualification. 

Notre proposition engage notre responsabilité et, sous réserve des modifications résultant 

d'éventuelles négociations du marché, nous nous engageons, si elle est retenue, à commencer 

la prestation, au plus tard à la date convenue lors des négociations. 

Signataire mandaté 

 

Nom et titre du signataire 


